
Aide au berger

Aide aux bergers
Le WWF a lancé en 2009 le projet «Aide aux bergers». Des bénévoles assistent des éleveurs ou
des bergers dans leurs tâches quotidiennes sur des alpages où la présence de grands
prédateurs est possible. Lʼobjectif est dʼaméliorer la coexistence entre lʼélevage de montagne
et les prédateurs tels que le loup, mais aussi le lynx ou lʼours, dʼaméliorer la protection des
troupeaux en même temps que la qualité écologique des zones dʼestive, ainsi que de favoriser
une compréhension réciproque entre citadins et montagnards.

Aider et échanger

Les grands prédateurs reviennent sur le territoire helvétique: on dénombre aujourdʼhui environ 10
loups, plus de 100 lynx et, sporadiquement, des ours isolés. Le WWF et la majorité des Suisses y
voient un enrichissement de la biodiversité indigène. Mais cette recolonisation a aussi ses cotés
négatifs: le lynx, le loup et lʼours sont une menace pour les animaux de rente.

Les participantes et participants au projet «Aide aux bergers» aident, au cours de leurs missions en
alpages, les éleveurs et les bergers à sʼadapter à la nouvelle situation. Leur rôle est de participer aux
travaux quotidiens et à la mise en place de mesures de protection des troupeaux. Selon lʼalpage, il
sʼagit de entre autres de surveiller les moutons ou les chèvres la nuit avec ou sans chiens de
protection, de renseigner les randonneurs sur le rôle et le comportement à adopter en présence de
chiens de protection ou encore à poser des clôtures ou entretenir lʼalpage. Au-delà de lʼappui
technique, lʼintérêt du programme réside dans lʼexpérience humaine quʼil représente, et le lien social
quʼil peut créer entre des bénévoles en majorité citadins et des populations paysannes.

Une action en trois étapes
Les éco-volontaires suivent au préalable un cours préparatoire qui leur dispense des connaissances
pratiques et théoriques. Ils apprennent les rudiments du métier de berger et se familiarisent avec la
problématique de la cohabitation entre grands prédateurs, en particulier loup,  et élevage de
montagne. Le cours permet de préparer les candidates et candidats en vue de leur séjour et de les
sélectionner définitivement.

Ensuite, entre mi-juin et mi-septembre environ, ils ou elles se rendent sur un alpage partenaire du
projet et apportent un soutien dans la surveillance des troupeaux et autres tâches quotidiennes
(déplacement et entretien des parcs, regroupement nocturne des animaux, informations aux
randonneurs, etc.). La durée des missions varie de deux à quatre semaines. Pendant leur séjour en
alpage, les bénévoles sʼadaptent aux conditions y régnant. Suivant les cas, ils peuvent bénéficier
dʼune cabane ou loger sous tente, partager les repas du berger ou faire leur propre cuisine avec du
matériel de camping.

En fin dʼannée, une rencontre avec tous les participantes et participants au programme est organisée
pour dresser un bilan, échanger les expériences, évaluer le programme et faciliter la planification de
lʼédition suivante.

Les participantes et participants qui expriment un intérêt à poursuivre leur engagement dans ce projet
seront régulièrement informés sur les possibilités de participer à des missions en alpage. Une
communauté dʼaides-bergers bénévoles est ainsi créée.
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Le public concerné
• personnes âgées dʼau moins 18 ans, en bonne condition physique, autonomes, aimant la

montagne et supportant la solitude et la rusticité, mais aussi la promiscuité avec des inconnus,

• personnes sʼintéressant à la problématique grands prédateurs et élevage de montagne.

• personnes ayant envie de réaliser un ou plusieurs séjours comme aide-berger

Le cours de formation
Les participants

• apprennent les rudiments du métier dʼéleveur et de berger, les moyens de protection des
troupeaux, les différentes facettes de la problématique pastoralisme et retour des grands
prédateurs

• savent sʼorienter et se comporter correctement en montagne

• comprennent leur fonction dʼéco-volontaire

• sont capables de fournir une aide concrète sur un alpage

Le contenu du cours

• La protection des troupeaux et les grands prédateurs: situation actuelle en Suisse

• Lʼélevage de petit bétail dans les Alpes

• La stratégie et les outils mis en place par la Confédération

• Les mesures de protection des troupeaux

• La sécurité en montagnes

• La biologie et le comportement des grands prédateurs, en particulier loup

• Le rôle des éco-volontaires

Les intervenants

Danièle Martinoli, biologiste, coordinatrice du programme Aide aux bergers au WWF Suisse

Kurt Eichenberger, responsable biodiversité au WWF Suisse, responsable du programme

Walter Hildbrand, berger et éleveur de moutons et de chiens de protection

Riccarda Lüthi, biologiste, bergère, spécialiste en protection des troupeaux

Assurances
Les bénévoles bénéficient dʼune assurance responsabilité civile du WWF. Lʼassurance accident est à
la charge des bénévoles.
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Informations en bref concernant le cours de formation 2011

Renseignements Danièle Martinoli, 078 848 73 75, aideauxbergers@arso.org

Date Jeudi 5 mai au dimanche 8 mai 2011

Lieu Le cours préparatoire a lieu à Jeizinen, non loin du Centre de protection

des troupeaux du Haut-Valais. Campement sous tentes individuelles

Coûts Fr. 350.- . Cette somme couvre les frais du cours, la nourriture et le

logement pendant le cours, plus lʼorganisation et lʼencadrement de la

mission en alpage. Les frais de déplacement et la nourriture pendant la

mission en alpage sont à la charge du bénévole, resp. de lʼéleveur

partenaire.

Admission Voir plus haut. Aucune connaissance préalable nʼest requise. Les

personnes sʼinscrivant au cours préparatoire sʼengagent à réaliser durant

lʼété de la même année une mission dʼaide dʼau moins deux semaines

sur un alpage

Langue Allemand et français, selon la composition du groupe

Délai dʼinscription Jusquʼau 1er avril 2011

Modalités dʼinscription Les personnes intéressées envoient la fiche dʼinscription complétée avec

un cv et une lettre de motivation à lʼadresse indiquée (voir fiche

dʼinscription). Elles recevront une confirmation dans les jours suivant la

réception. Après le délai dʼinscription, un avis de participation

définitive leur sera envoyé avec une facture.

Annulation Le montant est à la charge du bénévole dès la réception de lʼinscription.

Un remboursement nʼest possible que contre présentation d'un certificat

médical.

PastoraLoup, le modèle français
Alors que tout le monde lui prédisait un échec, le programme de bénévolat pastoraLoup a fêté ses dix
ans dʼexistence en 2008. Développé en France par lʼassociation Ferus, avec la volonté de promouvoir
et de faciliter la coexistence entre les activités humaines et les grands prédateurs, pastoraLoup
apporte une aide concrète aux éleveurs et bergers dans la protection de leurs troupeaux par
lʼintermédiaire de bénévoles. PastoraLoup collabore annuellement avec un groupe de 15 à 20
éleveurs répartis sur le massif alpin français et ce ne sont pas moins de 40 à 60 bénévoles qui
participent chaque année au programme. Les activités comprennent des aides à la surveillance des
troupeaux, des actions dʼurgence et des chantiers dʼaménagement pastoraux.

Au terme de 10 ans dʼactivités, une enquête de satisfaction auprès des éleveurs a montré un bilan
globalement positif (IPSOS/WWF-LIFE COEX 2008) :
• Lʼimplication et le professionnalisme des bénévoles est unanimement salué
• Les éleveurs partenaires ont lʼimpression de réaliser grâce à lʼaide des bénévoles de fortes

économies en argent et en temps
• La présence des bénévoles réduit la charge de travail et le sentiment dʼinquiétude des éleveurs
• Les échanges, source de dialogue et dʼécoute, apaisent le sentiment de solitude des éleveurs


